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11 décembre 2014
Décret contenant le premier ajustement du budget général des dépenses de la
Région wallonne pour l'année budgétaire 2014

Session 2014-2015.
Documents du Parlement wallon, 57 (2014-2015) n° 1 à 4.
Compte rendu intégral, séance plénière du 10 décembre 2014.
Discussion.
Vote.

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit:

Chapitre Ier

Dispositions générales

Art.  1 .er

Les crédits destinés à couvrir les dépenses de la Wallonie afférentes à l'année budgétaire 2014 sont
ouverts et ventilés en articles de base conformément aux programmes et au tableau budgétaire annexés au
présent décret et dont la synthèse figure ci-après.

Ces tableaux donnent l'estimation des dépenses prévisionnelles à imputer en 2014 à charge des fonds
budgétaires.

(En euro) Créd i t s
d'engagement

Créd i t s  de
liquidation limitatifs

Crédits de liquidation
non limitatifs

Crédits de dépenses 7.813.276 7.996.442

Dont Moyens
d'engagement

M o y e n s  d e
liquidation

Déoenses prévisionnelles à charge des
fonds bugétaires 159.863 159.863

Art.  2.
L'article  3 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  §1.  Les désignations des comptables extraordinaires en vigueur au 31  décembre 2012 sont d'office
reconduites pour l'année  2014, en considérant qu'ils sont désormais appelés trésoriers décentralisés
conformément à l'article 38, §2 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la
comptabilité des Services du Gouvernement wallon.
Des avances de fonds peuvent être octroyées aux Trésoriers décentralisés à l'effet de payer les créances
n'excédant pas 8.500  euros hors T.V.A. Il sera justifié de leur emploi dans le délai de quatre mois.
Aucune nouvelle avance ne peut être faite, en cas de défaut ou de retard de production de cette
justification.
Le compte annuel des Trésoriers décentralisés prévu à l'article 39 du décret du 15 décembre 2011 précité
est établi sur base des mouvements bancaires intervenus entre le 1 janvier et le 31 décembre de l'année.
Ces avances de fonds d'un montant maximum de 2.500.000 euros peuvent être consenties aux Trésoriers
décentralisés du Service public de Wallonie ainsi qu'aux Trésoriers décentralisés des établissements
scientifiques de la Wallonie et du Centre wallon de recherches agronomiques de Gembloux.
Ce montant maximum est porté à:
– 3.500.000 euros pour les Trésoriers décentralisés du Département de la Comptabilité du Service public



En vigueur du 01/01/14 au ... page 2 / 14

– 3.500.000 euros pour les Trésoriers décentralisés du Département de la Comptabilité du Service public
de Wallonie. Pour les Trésoriers décentralisés des relations extérieures et des investissements étrangers,
ce montant est porté à 375.000 euros par programme;
– 5.000.000 euros pour le(s) Trésorier(s) décentralisé(s) du Département de la Comptabilité du Service
public de Wallonie chargé(s) du paiement des dépenses des Cantonnements forestiers du Département de
la Nature et des Forêts ou d'autres services particuliers de la Direction générale opérationnelle
Agriculture, Ressources naturelles et Environnement;
– 3.500.000 euros, pour le Trésorier décentralisé du Service public de Wallonie ayant en charge la gestion
du transport scolaire, à l'effet de payer les créances relatives au transport scolaire pour un montant ne
dépassant pas 20.000  euros, hors T.V.A., pour autant que ces créances soient relatives à des marchés
ayant fait l'objet d'un contrat, à l'entretien des véhicules gérés par le service des transports scolaires ainsi
qu'au paiement de frais de transports d'élèves en application de la loi du 15 juillet 1983 portant création
du service des transports scolaires.
En cas d'urgence, les créances de plus de 8.500 euros, hors T.V.A., liées aux relations extérieures de la
Wallonie et imputées aux articles de base de la division organique 09, programmes 09 et 10, peuvent
également être liquidées sur avances de fonds pour autant qu'elles restent inférieures à 12.500 euros, hors
T.V.A.
Toutefois, les Trésoriers décentralisés du Service public de Wallonie, chargés du paiement des avances
pour frais de mission, sont autorisés à consentir aux fonctionnaires, membres de Cabinet et experts
envoyés en mission à l'étranger, les avances nécessaires quel que soit le montant de celles-ci.
En outre, les Trésoriers décentralisés du Service public de Wallonie sont autorisés à régler sans limitation
tout montant dû par la Wallonie suite aux jugements ou arrêts prononcés contre elle.
§2.  En vertu de l'article  2, 8° du décret du 15  décembre 2011 portant organisation du budget et de la
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le terme « comptable » figurant dans tous les actes
individuels de nomination ou de désignation pris en application des lois sur la comptabilité de l'État
coordonnées le 17 juillet 1991, de leurs arrêtés d'application ou d'autres dispositions légales, décrétales ou
réglementaires est remplacé à partir du 1 janvier 2013 par le terme « trésorier ».
Sans préjudice des dispositions visées à l'alinéa  1, en vertu des articles  2, 7°, et du même décret du
15  décembre 2011, le terme «  comptable ordinaire  » figurant dans tous les actes individuels de
nomination ou de désignation pris en application des lois sur la comptabilité de l'État coordonnées le
17 juillet 1991, de leurs arrêtés d'application ou d'autres dispositions légales, décrétales ou réglementaires
est remplacé à partir du 1 janvier 2013 par les termes « receveur-trésorier ». ».

Art.  3.
L'article  7 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Par dérogation à l'article L1332-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'enveloppe
du Fonds spécial de l'aide sociale pour le budget ajusté 2014 est fixée à 60.416 milliers d'euros, tenant
compte des prévisions du budget économique du 12  février 2014 du Bureau fédéral du Plan pour
l'inflation 2013 et 2014 et du refinancement structurel de 5.000 milliers d'euros confirmé lors du budget
initial 2010.
La neutralité de la présente mesure sur l'évolution de l'enveloppe du fonds sera garantie lors de
l'ajustement 2014 lorsqu'il sera tenu compte de la fixation définitive de l'indice moyen des prix à la
consommation de l'année budgétaire 2013. ».

Art.  4.
L'article  8 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Par dérogation à l'article L1332-4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'enveloppe
octroyée au CRAC pour le budget ajusté 2014 est fixée à 32.364 milliers d'euros, tenant compte des
prévisions du budget économique du 12 février 2014 du Bureau fédéral du Plan pour l'inflation 2013 et
2014.
La neutralité de la présente mesure sur l'évolution de l'enveloppe octroyée au CRAC sera garantie lors de
l'ajustement 2014 lorsqu'il sera tenu compte de la fixation définitive de l'indice moyen des prix à la
consommation de l'année budgétaire 2013. ».
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Art.  5.
L'article  9 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Par dérogation à l'article L1332-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'enveloppe
octroyée au Fonds des communes pour le budget ajusté 2014 est fixée à 1.105.117 milliers d'euros tenant
compte des prévisions du budget économique du 12  février 2014 du Bureau fédéral du Plan pour
l'inflation 2013 et 2014 et du refinancement structurel de 10.000 milliers d'euros intégré au budget initial
2009 ainsi qu'à partir de 2014, de la part communale de 12.271 milliers d'euros de la recette liée à la
taxation annuelle, par la Région wallonne, des mâts, pylônes ou antennes affectés à la réalisation,
directement avec le public, d'une opération mobile de télécommunications par l'opérateur d'un réseau
public de télécommunications.
La neutralité de la présente mesure sur l'évolution de l'enveloppe du fonds est garantie en tenant compte
de la fixation définitive de l'indice moyen des prix à la consommation de l'année budgétaire 2013 et de la
fixation définitive de la recette liée à la taxation annuelle, par la Région wallonne, des mâts, pylônes ou
antennes affectés à la réalisation, directement avec le public, d'une opération mobile de
télécommunications par l'opérateur d'un réseau public de télécommunications. ».

Art.  6.
L'article  23 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  Par dérogation à l'article   du décret du 15  décembre 2011 portant organisation du budget et de la
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre des Travaux publics et le Ministre du
budget sont autorisés à transférer les crédits d'engagement et de liquidation entre les programmes 02 et 03
de la division organique 13 et le programme 04 de la division 18. ».

Art.  7.
L'article  32 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Le Gouvernement wallon est autorisé à verser au compte régional pour l'assainissement des communes
à finances obérées ouvert auprès de Belfius Banque:
– au 1 août 2014: 65.524.000 euros représentant l'intervention complémentaire régionale;
–  au 1  octobre 2014: 32.364.000  euros représentant la dotation octroyée au CRAC dans le cadre du
refinancement du fonds des communes. ».

Art.  8.
À l'article  44 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014, les mentions des subventions reprises au programme 12 de la
division organique 13, au programme 31 de la division 16 et aux programmes 11, 12, 13, 14 et 15 de la
division organique 17 sont modifiées comme suit:

« Programme 13.12: Travaux subsidiés:
Subventions aux administrations publiques subordonnées pour favoriser l'amélioration du cadre de vie, les
structures funéraires, les déplacements doux et les conditions d'accueil et d'accessibilité aux bâtiments
publics et l'intégration sociale.
Subvention aux Pouvoirs locaux dans le cadre de la mise en œuvre de la phase II du plan d'action
pluriannuel visant à réduire l'habitat permanent dans les équipements touristiques de Wallonie.
Subvention aux pouvoirs locaux et au Centre régional d'aide aux communes dans le cadre
d'investissements communaux d'intérêt public supra-local et de travaux de voiries.
Subventions aux administrations subordonnées dans le cadre de la mise en œuvre du plan air-climat
(éclairage public).
Subventions à des organismes privés ou publics pour des opérations de recherche, de sensibilisation,
d'information et d'éducation ainsi que des actions en rapport avec les infrastructures routières dans le
domaine des travaux subsidiés.
Subventions aux pouvoirs locaux et autres personnes de droit public pour des travaux ou des études en
matière de voirie et de bâtiments publics ou de l'achat de matériel.
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matière de voirie et de bâtiments publics ou de l'achat de matériel.
Subventions dans le cadre du Plan Mercure, des PICverts ainsi que des Espaces Multi Services (EMS).
Subvention aux intercommunales pour l'achat de bâtiments.
Subventions aux communes dans le cadre du Fonds régional pour les investissements communaux.
Subventions et indemnités à des communes, intercommunales, à des organismes publics ou privés dans le
cadre du cofinancement des programmes européens.
Subventions pour des investissements supracommunaux. ».

« Programme 16.31: Énergie:
Subventions pour favoriser ou soutenir toute action de promotion, de démonstration et de soutien en
matière d'utilisation rationnelle de l'énergie et des énergies renouvelables, y compris les primes et
subventions allouées dans le cadre du Fonds Énergie.
Subventions destinées à couvrir des dépenses relatives au cofinancement avec la CEE d'actions menées
par des partenaires de la Région dans le cadre des programmes européens.
Subventions à l'Agence intergouvernementale de la Francophonie (AIF-IFDD) à Paris pour mener à bien
des actions spécifiques »Énergie" dans le cadre du suivi des Sommets de la francophonie.
Subventions pour toute activité de promotion de la recherche, de l'innovation et du développement
technologique dans le domaine de l'énergie.
Subventions à des unités de recherche universitaire ou de niveau universitaire et à des centres de
recherche pour le financement de projets de recherche dans le domaine de l'énergie, en ce compris les
dépenses d'infrastructure, l'acquisition d'équipements et pour la fourniture de conseils technologiques.
Soutien aux actions de démonstration d'applications scientifiques et originales de technologies de pointe
dans le domaine de l'énergie, à l'usage de secteurs d'activités où ces technologies sont absentes ou peu
présentes.
Subventions pour la prise en charge des dépenses relatives à des projets de recherche industrielle de base
dans le domaine de l'énergie.
Subventions pour la prise en charge des dépenses consacrées au financement de la préparation ou de
l'accompagnement des projets de recherche ou de développement dans le domaine de l'énergie.
Subventions accordées dans le cadre des actions prioritaires pour l'avenir wallon (programmes
mobilisateurs).
Subventions accordées aux particuliers et aux indépendants pour la pose de panneaux photovoltaïques
(plan air-climat).
Intervention régionale en faveur de la Sowafinal pour le financement de l'installation d'infrastructures
productrices d'énergie renouvelable dans le cadre de l'assainissement des sites d'activités économiques
désaffectés et pour le financement de mécanismes de tiers investisseurs en faveur du développement et de
la promotion de l'énergie renouvelable. ».

« Programme 17.11: Politiques transversales dans le domaine socio-sanitaire:
Contribution de la Wallonie au financement de la « Cellule générale de Politique en matière de Drogues ».
Soutien à des initiatives transversales.
Soutien au plan Tandem.
Subventions aux organismes actifs en milieu prostitutionnel et/ou en matière de lutte contre le SIDA.
Subventions aux communes dans le cadre de la politique du Plan de Cohésion sociale dans les villes et
communes de Wallonie.
Subventions transversales en équipement dans les secteurs publics et privés.
Soutien à des initiatives sportives dans le domaine des politiques transversales dans le domaine socio-
sanitaire. ».

« Programme 17.12: Santé:
Subventions au « centre de recherche de la Défense sociale » du centre hospitalier « Les Marronniers ».
Subventions pour études, recherches et actions dans le domaine de la santé environnementale.
Subventions pour recherches, études et actions dans le domaine de la santé et de la santé mentale.
Subventions aux centres de télé-accueil.
Subventions en faveur d'organismes et groupements qui participent par leurs actions à la diffusion
d'informations relatives à la santé.
Subventions aux organismes d'étude, d'expérimentation et d'actions en santé mentale et en toxicomanie et
en circuit de soins.
Subventions en matière de soins palliatifs.
Subvention d'investissement dans le domaine de la santé, de la santé mentale, de la toxicomanie et des
circuits de soins.
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Subventions en matière de maladies sociales.
Subventions d'équipement et d'aménagement des Services de santé mentale relevant du secteur privé et du
secteur public.
Subventions aux Relais Santé.
Subventions pour interventions dans les charges non subventionnées des centres hospitaliers de Mons et
Tournai.
Subventions pour des actions dans le cadre de la Cellule permanente Environnement Santé.
Subventions aux réseaux d'aide et de soins et aux services spécialisés en assuétudes.
Subventions en vue du redéploiement de l'offre hospitalière.
Subventions pour le renforcement des centres de coordination de soins et de services d'aides à domicile
dans le cadre du plan d'inclusion sociale.
Subvention pour le renforcement des réseaux d'aide et prise en charge des toxicomanes dans le cadre du
plan d'inclusion sociale.
Dépenses liées au fonctionnement de l'observatoire de la santé.
Subventions aux associations de santé intégrée.
Subventions aux centres de coordinations de soins et de services à domicile relevant du secteur privé et du
secteur public.
Intervention dans le cadre du plan wallon de nutrition santé et bien-être.
Subventions en matière d'insuffisance rénale chronique.
Soutien à des initiatives sportives dans le domaine de la santé.
Expériences pilotes menées dans le cadre des trajets de soins. ».

« Programme 17.13: Action sociale:
Soutien à des initiatives menées dans le domaine de l'action sociale.
Subventions pour le financement de recherches dans le domaine social.
Subventions de fonctionnement, de personnel et d'équipement à des relais sociaux publics et privés.
Subventions aux organismes appelés à aider religieusement et ou moralement les immigrés.
Soutiens à des initiatives menées par le fonds européen des réfugiés (FER).
Soutien au fonds d'impulsion pour la politique de l'immigration (FIPI).
Subventions en matière d'intégration sociale des populations d'origine étrangère.
Subventions accordées à des organismes de recherche, d'information, de réflexion et d'action, à caractère
régional, transrégional et transnational en matière d'intégration des migrants.
Subventions aux maisons d'accueil et aux maisons de vie communautaire.
Subventions accordées aux centres régionaux pour l'intégration des personnes étrangères ou d'origine
étrangère.
Subventions à des organismes de coordination et de documentation en matière sociale.
Soutien à des initiatives particulières des centres publics d'action sociale et d'autres pouvoirs publics.
Soutien à des formations d'intervenants sociaux et de fonctionnaires.
Soutien à la supervision dans les secteurs de l'action sociale, socio-sanitaire et médico-social.
Subventions aux services d'aide aux justiciables.
Soutien du plan national pour l'égalité des chances.
Soutien des coordinations d'arrondissement judiciaire.
Soutien au groupe de réflexion d'aide aux victimes.
Subventions à des organismes publics dans le cadre des opérations « été solidaire, je suis partenaire ».
Subventions en matière d'intégration professionnelle des ayants droits à l'intégration sociale.
Subsides d'équipements dans le domaine de l'action sociale.
Subsides d'équipements et d'aménagement en faveur des Centres publics d'Action sociale et des
Chapitres XII.
Subsides en vue de l'acquisition, l'aménagement et l'équipement de terrains pour les gens du voyage.
Soutien à des services privés et publics d'insertion sociale.
Soutien à des initiatives privées et publiques en matière d'égalité des chances.
Subventions aux ASBL partenaires des relais sociaux en voie de constitution.
Subventions à l'ASBL « L'Observatoire du Crédit et de l'Endettement ».
Subventions à l'ASBL « Osiris-Crédal-Plus ».
Subventions aux relais sociaux de Namur et Tournai.
Subventions aux centres de service social.
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Soutien à des initiatives privées relatives à la médiation de dettes.
Subventions en vue de soutenir les initiatives visant à un meilleur fonctionnement des C.P.A.S.
Soutien à des initiatives sportives dans le domaine de l'action sociale. ».

« Programme 17.14: Famille et Troisième âge:
Subventions à des initiatives menées dans le domaine de la famille et du troisième âge.
Subventions à des services agréés d'aide aux familles et de maintien à domicile relevant du secteur public
et du secteur privé.
Subventions pour la formation continue des travailleurs sociaux.
Subvention supplémentaire octroyée aux services agréés d'aide aux familles et aux personnes âgées par
heure prestée au bénéfice d'usagers habitant des communes à faible densité.
Subventions d'infrastructure en matière de logement pour le 3 âge.
Subventions aux Espaces-Rencontres.
Subventions d'investissement dans le domaine de la famille et du 3 âge.
Subventions aux centres de planning et de consultation familiale et conjugale pour l'acquisition de
moyens contraceptifs dans le cadre du plan inclusion sociale.
Subventions aux services agréés d'aide aux familles et de maintien à domicile relevant du secteur privé
pour intervention dans les frais de déplacements.
Subventions pour des actions dans le cadre de la lutte contre la maltraitance des personnes âgées.
Subventions pour le renforcement des centres de planning et de consultation familiale et conjugale dans le
cadre du plan d'inclusion sociale.
Intervention régionale en faveur du CRAC dans le cadre du plan d'inclusion sociale.
Subsides à l'accompagnement de personnes âgées et de particuliers en vue de favoriser la cohabitation
entre eux.
Subvention aux services conseils à l'aménagement du domicile et aux aides techniques du secteur privé et
du secteur public.
Subventions aux centres de planning et de consultation familiale et conjugale.
Subventions aux centres d'accueil de jour pour personnes âgées relevant du secteur privé et du secteur
public.
Contribution à la commission nationale des droits de l'enfant.
Subventions à la construction, l'aménagement et l'équipement d'établissements d'accueil pour personnes
âgées gérées par des ASBL ou par des pouvoirs publics.
Subventions d'infrastructure aux institutions privées ou publiques intéressant la naissance et l'enfance.
Subventions dans le cadre de l'accueil extra-scolaire de la petite enfance.
Soutien à des initiatives sportives dans le domaine de la famille et du troisième âge. ».
« Programme 17.15: Personnes handicapées:
Subventions en matière de mobilité et d'accessibilité des personnes handicapées.
Subventions en matière d'accessibilité aux télécommunications pour les personnes handicapées.
Subventions aux actions relatives à la promotion et l'intégration sociale des personnes handicapées.
Subventions à des initiatives dans le domaine du langage des signes.
Subventions d'investissement en matière d'accessibilité des personnes handicapées aux
télécommunications, aux bâtiments,...
Soutien à des initiatives sportives dans le domaine de la politique des personnes handicapées. ».

Art.  9.
L'article  45 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  Par dérogation à l'article   du décret du 15  décembre 2011 portant organisation du budget et de la
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre de l'Action sociale et de la Santé et le
Ministre du budget sont autorisés à transférer des crédits d'engagement entre les articles de base 51.06,
51.07, 51.08 du programme 12, l'article de base 63.02 du programme 13, les articles de base, 51.07,
63.02, 63.03 et 63.04 du programme 14 et l'article de base 51.02 du programme 15 de la division
organique 17. ».

Art.  10.
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L'article  46 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Par dérogation à l'article 26, §1 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre de l'Action sociale et de la Santé et le
Ministre du budget sont autorisés à transférer des crédits d'engagement entre les articles de base 41.01 du
programme 13 et 41.04 du programme 12 de la division organique 17. ».

Art.  11.
L'article  47 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Par dérogation à l'article 26, §1 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre de l'Action sociale et de la Santé et le
Ministre du budget sont autorisés à transférer des crédits d'engagement entre les articles de base 33.02,
33.05, 33.06 du programme 12, 33.01 du programme 11, 33.01, 33.05, 33.07, 33.19, 33.22 et 52.82 du
programme 13, 33.01, 33.02, 33.66 et 52.02 du programme 14, et 41.03 du programme 15 de la division
organique 17. ».

Art.  12.
L'article  48 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Par dérogation à l'article 26, §1 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre de l'Action sociale et de la Santé et le
Ministre du budget sont autorisés à transférer des crédits d'engagement de l'article de base 01.01 du
programme 17.11 vers les articles de base impliquant des rémunérations au sein de la même division
organique, programmes 11 à 15. ».

Art.  13.
L'article  50 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Art. 2. Il est créé un Fonds du Péage et des Avaries - Secteur Routes et Autoroutes, lequel constitue un
fonds budgétaire au sens de l'article 4 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de
la comptabilité des Services du Gouvernement wallon.
Sont affectées au Fonds les recettes résultant :
a)  des remboursements effectués par les tiers responsables de dommages causés aux biens meubles et
immeubles du domaine de la Région wallonne géré par la Direction générale des Autoroutes et des Routes
et par la Direction générale des Services techniques, ainsi que des récupérations des sommes indûment
avancées dans le cadre du règlement de litiges en matière de responsabilité du fait des biens précités;
b) de tous paiements imposés par les dispositions législatives et réglementaires, relatives à l'utilisation du
réseau routier et autoroutier, en ce compris l'eurovignette et la redevance de voirie gaz;
c)  des amendes administratives perçues en vertu de l'article 9 du décret du 19 mars 2009 relatif à la
conservation du domaine public régional routier et des voies hydrauliques, lorsque l'infraction a été
commise sur le domaine public régional routier;
d) des versements des aides européennes obtenues dans le cadre du programme CENTRICO;
e) de tous paiements imposés par les dispositions législatives et réglementaires, relatives à l'utilisation du
réseau routier et autoroutier en matière de transport dangereux et transport exceptionnel;
f) des amendes administratives perçues en matière de transport dangereux et exceptionnel;
g) des amendes administratives perçues en matière de sûreté, dimensions et signalisation de chargement;
h) des amendes administratives perçues en matière de placement de signalisation routière;
i) des amendes administratives perçues en matière de contrôle technique et homologation des véhicules.
Sur le crédit afférent au Fonds visé à l'alinéa 1 , sont seules imputées les dépenses relatives :er

a) à la réparation des dommages survenus au réseau routier et autoroutier;
b) à la construction et l'entretien du réseau précité, en ce compris les interventions en faveur de la Société
wallonne de Financement complémentaire des Infrastructures (SOFICO);
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c) à la mise en oeuvre de la vignette routière;
d) au paiement des chantiers et études réalisés dans le cadre du programme européen CENTRICO;
e) au financement de l'Agence wallonne pour la Sécurité routière;
f) au financement de programmes de traitement d'obstacles latéraux sur voiries régionales;
g) au financement des activités et des outils de contrôle de la Police domaniale;
h)  au financement de bases de données et outils de gestion pour le transport dangereux et le transport
exceptionnel;
i)  au financement de bases de données de signalisation et du point de contact avec les gestionnaires
cartographiques de GPS;
j) au financement des activités d'homologation des instruments de mesures dans le cadre de compétences
régionales de contrôle de la sécurité routière.
En outre, le présent fonds peut enregistrer les versements opérés par la SOFICO pour assurer le
financement des expropriations auxquelles la Région procédera en vue de la réalisation de ses projets et
les verser aux propriétaires expropriés. ».
L'article 3 du décret du 17 décembre 1992 créant des fonds budgétaires en matière de travaux publics est
remplacé comme suit :
« Art. 3. Il est créé un Fonds du Trafic et des Avaries - Secteur Voies hydrauliques, lequel constitue un
fonds budgétaire au sens de l'article 4 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de
la comptabilité des Services du Gouvernement wallon.
Sont affectés au fonds les recettes résultant :
a)  des remboursements effectués par les tiers responsables de dommages causés aux biens meubles et
immeubles du domaine de la Région wallonne géré par la Direction générale opérationnelle Mobilité et
Voies hydrauliques ainsi que des récupérations des sommes indûment avancées, notamment dans le cadre
du règlement de litiges en matière de responsabilité du fait des biens précités;
b) de tous paiements imposés par les dispositions législatives et réglementaires, relatives à l'utilisation du
réseau des voies hydrauliques et de ses dépendances;
c)  des remboursements effectués dans le cadre des projets faisant l'objet d'un cofinancement européen
(tels que Interreg - RET-T);
d)  des amendes administratives perçues en vertu de l'article 9 du décret du 19 mars 2009 relatif à la
conservation du domaine public régional routier et des voies hydrauliques, lorsque l'infraction a été
commise sur le domaine public régional des voies hydrauliques;
e) de la vente des produits manufacturés issus de la Carrière de Gore, en ce compris la rémunération des
agents pour leurs prestations y relatives;
f) des remboursements effectués par l'institution nationale prévue par l'article 9 de la convention relative à
la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane et intérieure, signée à
Strasbourg le 9 septembre 1996, et ce conformément à l'article 5, § 2, 5 de l'Accord de coopération entre
l'Etat fédéral et les Régions signé le 3 décembre 2009, concernant la mise en oeuvre de la Convention
relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane et intérieure
signée à Strasbourg le 9 septembre 1996.
Sur le crédit afférent au Fonds visé à l'alinéa 1 , sont seules imputées les dépenses relatives :er

a) à la réparation des dommages survenus au réseau des voies hydrauliques;
b) à l'entretien du réseau précité;
c)  aux projets cofinancés par des fonds européens dont le préfinancement a été pris en charge par la
Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies hydrauliques;
d) à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant sur le réseau des voies hydrauliques géré
par la Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies hydrauliques, en application de la Convention
relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane intérieure
signée à Strasbourg le 9 septembre 1996.
Le présent fonds est autorisé à enregistrer les versements opérés par la SOFICO en contrepartie des
services rendus par le Service public de Wallonie dans le cadre du contrat de services relatif à la gestion
du canal du Centre. ». ».

Art.  14.
L'article  51 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:
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« Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances est autorisé à octroyer au CRAC
le montant de l'intervention régionale prévu aux articles de base 41.01 et 41.02 du programme 12,
41.01,41.02, 41.03, 41.04 et 41.06 du programme 14 et 41.01 et 41.02 du programme 15 de la division
organique 17. ».

Art.  15.
L'article  52 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances est autorisé à liquider en deux
tranches la dotation à l'Agence wallonne pour l'intégration des personnes handicapées prévue à l'article de
base 41.03 du programme 15 de la Division organique 17. ».

Art.  16.
L'article  58 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

À l'article 4 du décret du 25 février 1999 relatif aux subventions octroyées à certains investissements en
matière d'infrastructures sportives, modifié en dernier lieu par le décret du 11 avril 2014, sont ajoutés les
paragraphes 3 et 4 suivants:
«  §3.  Par dérogation à l'article  4, le taux de la subvention est porté à 85  % pour des investissements
présentés conjointement par les bénéficiaires visés à l'article 3, §1 , 1°.er

§4.  Par dérogation à l'article  4, le taux de la subvention est porté à maximum 75  % pour des
investissements présentés conjointement par les bénéficiaires visés à l'article 3, §2. » ».

Art.  17.
L'article  65 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  Le Ministre du Patrimoine est autorisé à liquider le montant prévu à l'article de base 41.07 du
programme 21 de la division organique 16, au titre de dotation au C.E.S.W. pour couvrir les frais de
fonctionnement de la C.R.M.S.F. ».

Art.  18.
L'article  87 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  L'article  52 du décret du 30  avril 2009 relatif à l'information, la coordination et l'organisation des
chantiers sous, sur et au-dessus des voiries ou des cours d'eau est remplacé par la disposition suivante:
« Le présent décret entre en vigueur au plus tard le 31 décembre 2014 sauf pour les dispositions contenues
dans l'article 49, 3° et 4°, qui entrent en vigueur au plus tard le 31 décembre 2011.
Le Gouvernement peut fixer une date d'entrée en vigueur antérieure à celle mentionnée à l'alinéa 1  pourer

chacune des dispositions. » ».

Art.  19.
L'article  92 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  Le cas échéant, par dérogation à l'article L2233-10 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, le solde de vingt pourcent du Fonds des provinces 2013 est liquidé au plus tard le
31 décembre 2014 même si un contrat de partenariat n'a pas été conclu entre les Provinces et la Région
wallonne. ».

Art.  20.
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Les coûts afférents au personnel et aux moyens alloués aux agents des administrations et des OIP qui
prêtent leurs concours à la formation du personnel seront transférés à l'École d'Administration publique au
départ des budgets de rémunération des agents du SPW et des OIP.

Chapitre II
Autorisations

Art.  21.
L'article  101 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est supprimé.

Chapitre III
Garanties régionales

Art.  22.
L'article  107 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Le Gouvernement wallon est autorisé à accorder la garantie de la Région aux emprunts de la Société
wallonne de Financement complémentaire des Infrastructures (SOFICO) destinés à assurer le financement
des études et travaux nécessaires à la réhabilitation, à l'exploitation et aux autres investissements pour le
réseau structurant dont elle a la charge, pour un montant maximum de 150 millions d'euros au-delà des
150  millions d'euros de garantie déjà accordées et utilisées pour les emprunts contractés auprès de la
Banque européenne d'Investissement. ».

Art.  23.
L'article  112 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances peut, moyennant accord du
Ministre ayant le Budget dans ses attributions, octroyer la garantie régionale pour les emprunts contractés
par le Centre hospitalier Psychiatrique (CHP) «  des marronniers  » pour l'achat, la construction, la
rénovation et l'équipement de structures médico-sociales à concurrence d'un montant maximum de
2.000.000 euros. ».

Art.  24.
L'article  113 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances peut, moyennant accord du
Ministre du budget et dans le cadre d'une convention type entre la Région et les institutions financières,
octroyer la garantie régionale pour les emprunts contractés par les hôpitaux pour l'achat, la construction,
la rénovation et l'équipement de structures médico-sociales à concurrence d'un montant maximum de
125.000.000 euros. ».

Art.  25.
L'article  116 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Dans le cadre du projet de crédit social accompagné entamé en 2003, le Ministre de la Santé, de l'Action
sociale et de l'Égalité des chances est autorisé à accorder la garantie de la Région wallonne pour un
montant maximal de 800.000 euros. ».
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Chapitre IV
Entreprises régionales

Art.  26.
L'article  131 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Est approuvé le budget ajusté de l'Office régional wallon des Déchets de l'année 2014 annexé au présent
décret.
Ce budget s'élève à 48.172.000 euros pour les recettes et à 48.172.000 euros pour les dépenses. ».

Chapitre V
Organismes d'intérêt public

Art.  27.
L'article  135 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Est approuvé le budget ajusté de l'Agence wallonne pour la Promotion d'une Agriculture de Qualité de
l'année 2014 annexé au présent décret.
Ce budget s'élève à 8.897.000 euros pour les recettes et à 9.297.000 euros pour les dépenses. ».

Art.  28.
L'article  138 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  Est approuvé le budget ajusté de l'Institut scientifique de Service public de l'année  2014 annexé au
présent décret.
Ce budget s'élève à 30.982.000 euros pour les recettes et à 30.982.000 euros pour les dépenses. ».

Art.  29.
L'article  140 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Est approuvé le budget ajusté du Fonds d'égalisation des budgets de la Région wallonne de l'année 2014
annexé au présent décret.
Ce budget s'élève à 0 euro pour les recettes et à 0 euro pour les dépenses. ».

Art.  30.
L'article  141 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Est approuvé le budget ajusté du Fonds piscicole de Wallonie de l'année 2014 annexé au présent décret.
Ce budget s'élève à 1.128.000 euros pour les recettes et à 1.200.000 euros pour les dépenses. ».

Art.  31.
L'article  143 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

«  Est approuvé le budget ajusté de l'Institut du Patrimoine wallon de l'année  2014 annexé au présent
décret.
Ce budget s'élève à 15.799.000 euros pour les recettes et à 20.441.000 euros pour les dépenses. ».

Art.  32.
L'article  145 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:
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« Est approuvé le budget ajusté du Centre wallon de recherches agronomiques de l'année 2014 annexé au
présent décret.
Ce budget s'élève à 36.933.863 euros pour les recettes et à 36.933.863 euros pour les dépenses. ».

Art.  33.
L'article  149 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2014 est modifié comme suit:

« Est approuvé le budget ajusté du Commissariat général au Tourisme de l'année 2014 annexé au présent
décret.
Ce budget s'élève à 66.586.000 euros pour les recettes et à 66.586.000 euros pour les dépenses. ».

Chapitre VI
Dispositions diverses

Art.  34.
Pour toute demande d'approbation d'une activité, introduite à partir du 1  septembre 2014 et prévue danser

le programme prévisionnel annuel des activités du centre de formation professionnelle agréé en vertu du
décret du 12 juillet 2001 relatif à la formation professionnelle dans l'agriculture, la subvention ne pourra
être octroyée qu'en cas d'approbation formelle par l'administration.

Art.  35.
L'article  167 du décret du 11  décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région
wallonne pour l'année 2014 est modifié comme suit:

« Des fonds de restitution sont ouverts au budget pour les sommes indûment perçues en matière de:
– taxes sur les automates;
– redevances radio et télévision;
– taxes déchets;
– taxes eaux;
– taxes sites d'activité économique désaffectés;
– taxes jeux et paris;
– taxes appareils automatiques de divertissement;
– taxes de circulation, taxes de mise en circulation et Eurovignette.
Les receveurs ayant opéré les recettes pourvoient à la restitution des montants perçus indûment, en ce
compris les intérêts de retard et les frais annexes. ».

Chapitre VII
Dispositions finales

Art.  36.
Le présent décret produit ses effets le 1  janvier 2014.er

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge .
Namur, le 11 décembre 2014.

Le Ministre-Président,
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P. MAGNETTE

Le Ministre des Travaux publics, de la Santé, de l'Action sociale et du Patrimoine,

M. PREVOT

Le Ministre de l'Économie, de l'Industrie, de l'Innovation et du Numérique,

J.-C. MARCOURT

Le Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement et de l'Énergie,

P. FURLAN

Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire, de la Mobilité et des Transports, des 
Aéroports et du Bien-être animal,

C. DI ANTONIO

La Ministre de l'Emploi et de la Formation,

Mme E. TILLIEUX

Le Ministre du budget, de la Fonction publique et de la Simplification administrative,

C. LACROIX

Le Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la Ruralité, du Tourisme et des Infrastructures sportives, 
délégué à la Représentation à la Grande Région,

R. COLLIN
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